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L'URBANISME ET L'AMÉNAGEMENT DES VILLES AU MAROC

On peut disilingucr deux périodes dans
i 'aménagement urbain du Maroc : de 1913 à
192:1 ; de 1923 à nos jours, la date intermédiaire
choisie étant celle du départ de M. Henri Prost,
ilui conçut et établit fi "origine les plans d'amé
Ilag-emeut les plus important!;.

JO RAPPEL DE CERTAINES DONNÉES

nu PROBLÈME A RÉSOUDRE, DE 1913 A 1923.

On ne doit point oublier, en premier lieu,
qu'il ne pouvait être question au Maroc, à pro
prement parler, d'urbanisme « colonial », avec
les particularités qui en découlent touchant
1améllagement général des vHles et la technique
des habitations. Les prohlèmes qui se posent en
Afrique du Nord sont d'un ordre différent. L'im
portance du nombre des Européens dans les
agglomérations urbaines constitue, en particu
iier, un élément capital de différenciation ; il
suffira de mentionner à cet égard que Casa
!llanca, par exemple, compte aujourd'hui
1:'\4.000 Européens, Rabat 46.000, Oujda 19.000,
Meknès 24.000, Fès 22.000, Marrakech 13.000.
Il fallait doue prévoir et rég~er l'aménagement
dt~ véritables villes de type moderne; destinées
f1 loger des cOlltingents croissants d'Européens
.Ians des conditions matérielles très voisines de
('clles qui existent dans le bassin méditerranéen.

La directive essentielle que le Gouvernement
du Protectorat prescrivit à cette fin est bien con
nue. Il fut posé en règle que les quartiers euro
péens devaient être' entièrement distincts des
I(llartiers indigènes. On disposait pour l'édifica
Hou de!! premiers des terrains qui entouraient
les murailles des. médinas (marchés extérieurs,
jal'dins, vergers, collines de détritus). Ce qui est
moins connu, c'est la difficulté que l'on a éprou
vée à décider les premiers habitants européens
fi résider dans les villes que l'on dessinait et amé
nagellit pour eux. Dans les premières années,
Cil effet, et pour des nécessités évidentes de sécu
l'ité et de logement, les Européens s'installaient
l'ommunément dans les quartiers indigènes, y
1~I'éant les premiers centres d'affaires. Il fallut
attendre assez longtemps, surtout dans les villes
de l'intérieur, pour que le mouvement vers les
quartiers nouveaux devint décisif.

C'est pendant ces premières années du Pro
tectorat que l'administration établit ses plans
et promulgua sa législation ~rbaniste propre ;
bénéficiant, pour les premiers, de la science et
du got\t de M. Henri Prost et de la remarquable
équipe d'architectes groupés sous son autorité ;
profitant, pour la seconde, de la liberté réglemen
taire que lui assurait le régime du Protectorat
et qui lui permettait de s'inspirer de précédents

"

allemands, suisses ou égyptiens, aussi bien que
de projets ou propositions de lois en instance
devant le Parlement français. (M. Guillaume de
Tarde fut le rédacteur de cette législation.)

En '1924, le hilan de l'action des pouvoirs
puhlics s'établissait comme suit :

JO Les plans d'aménagement des plus impor
tantes villes marocaines étaient dressés selon une
conception moderne réaliste, dans le souci de
respecter les cités anciennes et de prévoir aussi
largement que possible le développement d~s
agglomérations européennes nouvelles ;

2° L'outillage législatif était très poussé,
fiu' il s'agisse Il'amé nagement, d'expropriation,
de protedion de monumtlnts ou de sites, de voi
rie;

:\0 La vie municipale était organisée. Les
pouvoirs des autorités locales sont définis. Les
budgets des villes se suffisent. Les grands tra
vaux de voirie ont absorbé dans les villes muni
cipales plus de 120.000.000 de francs, provenant
soit de dotations initiales de l'Etat (fonds fournis
par le budget ou quote-part prélevée sur J'em
pl'Unt de 19r!~), soit des ressources ordinaires des
villes, soit des premiers emprunts contractés par
celles-ci. Les services publics d'éclairage, de dis
tribution d'eau, de transports ont été partout
organis~s en régie ou sous la forme ùe conces
sions."

L'effort des particuliers avait répond6 aux
prévisions ùes gouvernements. La construction
matérielle des villes nouvelles du Maroc, que sti
mulait et soutenait un vif mouvement spécula
tif, lenr développement économique, si étroite
ment lié au développement général du pays, était
en plein essor. La population européenne qui y
est agglomérée atteignait 84.000 âmes (dont
51.000 Français), en face de.455.000 mU8ulmam
et 73.000 israélites marocains. Enfin et surtout
!l'était créé cet état d'esprit si particulier de pro
priétaires de terrains dans les villes nouvelles
du Maroc ; comprenant l'intérêt de l'interven
tion active des pouvoirs publics, les propriétaires
flvaient admis la nécessité de satisfaire. à toutes·
les exigences de la législation locale, notamment.
dc partidper aux opérations de redistribution
qu'effectuent les associations syndicales et de con
sentir aux· servitudes de défense esthétique
urbaine. i

2° PÉmODE A PARTIR Of: 1923

a) Les plans de villes

L'évolution rapide du Maroc au cours de
cette période a imposé une révision parfoi8 con
sidérable des plans de certaines villes nouvelles.
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Une mention particulière doit être laite de
l'étonnant développement pris par Casablanca.

Cette ville, par son étendue, sa silhouette
générale, jalonnée de hauts immeubles moder
Iles certaines avenues largement conçues, un
par~ amorcé ct un port déjà important, donne
J'aspect d'une capitale.

Celte impression favorable est compromise
par le manque de caractère d~ certaines co~struc
tions le chaos de rues sans Issue et la naissance
de q~artiers entiers de villas et d'habila;tions col
lectives sans zones de verdure orgamsées.,

L'étendue de la ville et les centres déjà créés,
remaniés et améliorés, peuvent facilement s'inté·
"rel' à un tracé général, vu plus amplement et
~Il correspondance avec les besoins de la vie
moderne d'une cité de l'importance de Casa
bianca.

Le port et les quartiers industriels sont bien
situés et d'une extension facile. La nouvelle
médina est lort heureusement éloignée des cen
tres européens et peut constituer un bloc homo
gène. L'aménagement de la colline d'Anfa a
donné naissance à un quartier résidentiel à pré
servet et à développer. Le centre de la ville, mal
gré le grand nombre dé constructions, laisse
encore de vastes espaces, telle la place de France,
permettant la création de grands ensembles
architecturaux.

Tous ces éléments ne peuvent être un obs
tacle à la création de grandes lignes mattre'sses
et de la.rges espaces plantés qui n'existent pas
aCJuellement dans le plan.

La composition générale de la viIJe compor
terait deux -grandes lignes principales d'accès :
la voie de pénétration sud-nord (Marrakech-Maza
gan) et celle est-ouest (Rabat), toutes deux abou
tissant place de France, ~œur de la cité ; une
grande route de ceinture, reliant ces deux gran
des voies, permettrait d'éviter la traversée de la
ville; une route de corniche et tous les boule
vards circulaires constitueraient le réseau des
voies transversales.

Le quartier de commerce et d'affaires s'éten
drait du centre (place de France) vers l'est, dans
la direction des quartiers industriels ; les quar.
tiess d'habitations collectives et de villas, du cen
tre ven le sud et l'ouesi jusqu'aux pa~s.

L'ensemble des promenades et des parcs,
complèttmlent inexistant pour cette densité de
pOJ?ulation, est une réalisation indispensable ;
trOIS éléments reliés entre eux constitueraient
cel ensemble et comprendraient:

Le grand axe du parc Lyautey nord·sud pro
longé sur :1 kilomètres environ jusqu'à une
réserve boiSée au delà: de l'Oasis'·,

La promenade de Corniche d'est en ouest
s'étendant du parc des expositions (Ain-Mazi)
aux plages d'Ain-eâ-Diab et de Sidi-Abderrah;
mane;

Enfin, le parc le plus important en étendue,
parallèle, aux boulevards circulaires, partant du
phare d El-Hank nord-ouest jusqu'aux limites

de la nouvelle médina (sud·est) séparerait celle-ci
des quartiers européens et renfermerait toutes les
illstallations sportives existantes et à créer.

Ce nouveau plan d'aménagement réalisé
permettrait à Casablanca la création, dans l'ave
nir, de tous les éléments nécessaires à' son exis
lence, quels que soient l'ac~roissement de sa
population européenne et indigène et l'extension
de SOIl port de commerce.

b) L'organisation administrative
et la législation spéciale de l'urbanisme

Là aussi, il y a eu révision des formules de
la période précédente.

Les bureaux directeurs ·de l'urbanisme ont
suivi le sort du service central chargé d'assurer
le contrôle des municipalités.

Leur articulation est aujourd'hui la sui
vante, au sein du service du contrôle des muni
cipalités, rattaché à la direction des affaires poli
tiques:

1 ° Un bureau administratif des plans de'
villes, chargé de la législation et de la réglemen.
tation générale de l'urbanisme, du contrôle de
la gestion domaniale et de la mise en œuvre de
tous les plans et programmes concernant l'amé.
nagement général des villes ;

2° Trois bureaux techniques Be répartisl8.Jlt
comme suit:

. a) Un bureau technique des plans de villes,
chargé de l'établissement et de la mise au point
des plans d'aménagement et "de lotissement; .

b) Un bureau d'architecture, chargé d'assu
rer'le contrôle de certaines demandes en autori
sation de bâtir (bâtiments publics, constructions
soumises à ordonnance), et d'orienter l'architec
ture générale dans l'ensemble du pays ;

c) Un bureau spécial des promenades et
plantations auquel incombe le soin de préparer
les projets importants de parcs, promenades,
jardins, et d'en surveiller 1 exécution.

La législation a été également remaniée.
Dans son état actuel, l'ensemble gravite .

autour de quelques textes essentiels qui sont :
1" Le dahir du 16 avril 1914 relatif aux

aJignements, plans d'amépagement et d'exten
sion des villes, servitudes et taxes de voirie ;

2° Le dahir du 31 aoftt 1914 sur l'expropria
tion PoU! cause d'utilité publique et l'occupation
temporatre ;

3~ Le dah~r. du Ig'octobre Ig21 sur Je
domame mUlllclpal. et .. l'arrêté .viziriel . 4iL
3rdécembre 1921 déterminant le mode de ge.,~.
tian du domaine municipal ; . .

4° Le dahir du 14 juin Ig33 relatif aUx loti. ,
sements ;

~o .Le dahir .du I.~ novembre Ig17 sur les
associatIons syndicales de propriétaires urbainfl
et, le. dahir du 31 mai Ig38 sur les associations
4lytldlcales de propriétaires de lotissements ;

•
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6° Le dahir du 25 août 1914 portant régle
mentation des établissements insalubres, incom
modes ou dangereux et l'arrêté viziriel de la
même date portant classement desdits établisse
ments ;

7° Le dahir du 1"· avril 1924 relatif au con
trôle du service des beaux-arts et des monuments
historiques sur certaines demandes en autorisa
tion de bâtir, dont les conditions d'application
se sont trouvées modifiées par le dahir du
JI mai 1935, qui a supprimé le service précité
el réparti ses attributlons entre le service de
l'administration municipale (plus tard directioll
des aITaires politiques) et la direction de l'ins
tl'Uction publique.

Tous ces textes ont été, depuis leur promul
gation, complétés ou modifiés dans le détail.
Ils constituent, en cet état nouveau, la charte
légale de l'urbanisme marocain.

Dans son ensemble, cette législation pro
eèùe naturellement des grandes directive,s fixées
par le cadre juridique français.
, Cependant, sur différents points, le Maroc
fol' est affranphi de la tradition métropolitaine et
a fait œuvre particulière sous l'innuence des
diverses législations modernes de l'urbanisme à
l'étranger.

C'est ainsi, par exemple, que la réglemen
tation des plans généraux d'aménagement est
directement inspirée par l'exemple de la loi
helvétique; tandis que le dahir sur l'expropria
tion a puisé des {ormules originales dans la tra
dition islamique, la législation tunisienne et le
droit égyptien.

Enfin les critiques dirigées en France même
contre certaines dispositions de la loi métropo
litaine, et qui souvent n'avaient abouti qu'à des
controverses doctrinales ou à des débats parle
me~taires, pnt été ici mises à profit par un légis
lateur désireux de rejeter l'emprise des routines.

Dans cette matière comme en beaucoup
,l'autres le droit marocain est plus vivant et
plus rapide que la législation française. Il cons
titue une véritable anticipation.

A cet égard, il convient de souligner que le
brillant essor des villes marocaines a été favo
risé p."r une législation financière partipulière
ment heureuse pour le développement de l'urba-

. nisme.
En France, les communes n'ont pas de res

sources importantes tirées de perceptions direc
tes, ,surtout depuis la suppression à peu près
générale des droits d'octroi, et ne sont alimen
tées financièrement que par des centimes addi
tionnels. aux impôts d'ltat et par. un fonds com
mun de répartition sur le produit de certaines
taxes perçues également au profit principal de
l'Btat. \

•

Au Maroc, par contre, le Protectorat a pu
maintenir au profit des villes la perception d'im
pôls traditionnels dont le rendement est d'une
unporlance capitale pour les budgets munici
paux, notamment les droits de porte, les droits
JI marèllés el les taxes d'abatage.

Ces impôts, produisant la plus grande par
tie des recettes budgétaires, ont permis de dis
poser chaque année de sommes importantes pour
l'aménagement des villes.

•• •
Les résultats n'ont pas besoin d'être souli

gnés. Hs s'affirment non seulement dans les
dix-huit villes érigées en municipalités, mais
encore jusque dans les centres ruraux, noyaux
d'attraction éparpillés sur l'ensemble du pays
et auxquels s'agglutine peu à peu la population
du « bled)) marocain. Des dispositions spécia
les, dont l'assise légale est le dahir du 27 jan
vier 1931, ont été prises pour orienter et contrô
ler l'aménagement de ces centres au fur et à
mesure du développement que le temps ~t les
circonstances leur apportent.

Progressivement se dégage la physionomie
d'un Maroc moderne dont les traits déjà forte·
ment accusés dans les villes principales s'ébau
chent puis se raffermissent dans les centres
secondaires.

Au cours de ces trente années de Protecto
rat, l'urbanisme marocain a rempli une double
tâche. Il a façonné un pays neuf au moyen de
formules dont la tradition a pu parfois s'émou
voir, mais dont le résultat a attiré chaque année,
jusqu'en 1939, des cOLltîngents croissants de tou
ristes étonnés.

Mais il a aussi été l'artisan d'une améliora·
tion continue et rapide .des conditions de vie
dont nos protégés ont été les principaux bénéfi
ciaires. Ils en reconnaissent aujourd'hui \Out le
prix fi l'actif de la France.

Ainsi est-il démontré que l'urbanisme peut
revendiquer non seulement un rÔle esthétique,
mais aussi une fonction politique de la plus
haute importance.

C'est pourquoi, en dépit des difficultés de
tous ordres, malgré la guerre et son douloureux
cortège, l'urbanisme marocain doit poursuivre,
vent debout, sa mission préatrice.

Prolongeant à travers le temps la pensée de
Lyautey l'Africain, et .suivant l'impulsion don
née par celui-ci au cœur de la guerre précé
dente, il doit imprimer au Maroc, dans une ère
de t.ourmentes, le sceau de la pérennité fran
çaise.

Paul COUZlNET•




